
 Comment sensibiliser les jeunes à l'entreprise et leur donner le goût de l'écriture par la réalisation d'un                
article de presse ? Voici la question centrale de ce concours nommer « Entreprise à la une ». La classe de 4°3 
et leur professeur de français y répondent avec brio puisqu’ils remportent le prix de côte d’Or. 

Les académies de Besançon et de Dijon organisent en 2019 la deuxième session du concours « Entreprise à la Une » 
en partenariat avec la CASDEN Banque Populaire, Centres de Liaison de l'Enseignement et des Médias des  académies 
de Besançon et de Dijon, la Chambre de Commerce et d'Industrie Bourgogne Franche-Comté, la Chambre Régionale de 
Métiers et de l'Artisanat de Bourgogne Franche-Comté, l'association Entreprendre pour Apprendre  Bourgogne, la 
Fondation Varenne, l'Est Républicain, le Journal du Centre, l'Yonne républicaine, le MEDEF Bourgogne Franche-

Comté           et la Mutuelle générale de l'Éducation nationale de Bourgogne Franche-Comté. 

Concours « Entreprise à la Une », des élèves du collège Herriot à l’honneur 

La remise des prix du concours « Entreprise à la 
Une » s'est déroulée le 21 février 2020 au rectorat 
de Besançon,10 rue de la Convention de 10h30 à 
12h en présence des partenaires du concours. 

Les élèves et étudiants récompensés, les chefs               
d'établissement, les équipes pédagogiques ainsi que 
les responsables d'entreprise étaient conviés à cette 
cérémonie. Cette remise des prix a été l'occasion de 
présenter les articles des élèves et étudiants et de 
communiquer sur ce concours. 

15 prix ont été remis et 238 élèves et étudiants 
récompensés. 

Pour accéder à la liste des équipes primées, cliquer 
ICI Au rectorat de Besançon, M. Futin remet officiellement le prix de Côte d’Or à Rim et Waël en présence du principal 

21 février 2020 
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http://www.ac-dijon.fr/cid131448/concours-entreprise-a-la-une.html#Jury_du_concours


En amont de la semaine école entreprise ou au cours de celle-ci, les 
élèves ou étudiants découvrent une entreprise et rédigent un article 
de presse illustré d'une photo. Les jeunes deviennent reporters de 
l'entreprise qui est ainsi médiatisée. 

Plusieurs angles (choix journalistiques) sont possibles pour la            
rédaction de l'article : 

- l'entreprise : activité, métiers, points forts, ..., 
- le chef d'entreprise ou un professionnel de l'entreprise : parcours, 
motivations, quotidien dans l'entreprise, ..., 
- l'innovation dans l'entreprise, 
- la démarche sociétale dans l'entreprise,  .... 

Ce concours est ouvert aux collégiens, lycéens, étudiants, apprentis 
des académies de Besançon et de Dijon. Un groupe d'élèves, une ou 
plusieurs classes du même établissement peuvent concourir. 

Félicitations à Evann, Rim et Waël de 4°3 pour l’écriture de cette 
article à propos du métier de kinésithérapeute découvert lors de la 
visite du centre de formation du DFCO pour en connaître 
l’organisation. Toute la classe a rédigé des articles journalistiques sur 
les différents corps de métiers de cette association. Ces articles rendus 
possibles avec la rencontre et l’aide en novembre dernier de Mme 
Barbery du CLEMI pour son expertise concernant l’écriture 
journalistique : qu’est-ce qu’un article de presse ? Qu’est-ce qu’un 
angle ? Explication de la règle des 6 W. Qu’est-ce qu’ une interview ? 
Quels aspects de la vie d’une entreprise mettre en avant lors de la 
rédaction d’un article sur cette société ? Choix et hiérarchie de 
l’information.  

Comme le montre l’article primé (à droite), la rencontre avec Florian 
Charles, kinésithérapeute et passionné de football fut déterminante 
pour les trois jeunes journalistes. Félicitations également à Mme Seva, 
leur professeur de français à l’initiative de cette inscription au 
concours et qui a su  mobiliser toute la classe à l’écriture.  2/4 

http://www.ac-dijon.fr/pid30019/semaine-ecole-entreprise.html
http://clemi.ac-dijon.fr/


F. Douillet 
Principal, le 2 mars 2020 

 Avec 15 articles récompensés parmi les 112 
examinés et 1140 participants, Rim, Waël et Evann 
sont particulièrement fiers de ce prix et sont motivés 
pour participer à nouveau l’année prochaine. 

Le principal remercie les 

organisateurs et partenaires 

pour cette initiative d’allier 

la découverte de l’entreprise 

à l’écriture journalistique. Il 

salue tout particulièrement 

Florian Charles du DFCO 

pour avoir su communiquer 

sa passion aux jeunes du 

collège Herriot. 

M. Futin remet officiellement le prix de Côte d’Or à Rim et Waël  
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Photo de groupe des lauréats (238) du concours « Entreprise à la Une » session 2019 
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Février 2020 



Mieux découvrir le monde de l’entreprise tout en se mettant dans la peau d’un 
journaliste ; telle est l’ambition du concours « Entreprise à la Une » qui 
récompense chaque année des collégiens, des lycéens et des étudiants de toute la               
Bourgogne Franche-Comté. 

Pour cette édition 2019-2020, c’est au rectorat de Besançon que la cérémonie de 
remise des prix a été organisée. Quinze prix en l’occurrence issus d’une très belle 
participation : 1 114 jeunes issus de 42 établissements et accueillis par pas moins 
de 80 professionnels. 

Secrétaire général de la région académique, c’est Jean-Luc Rossignol qui a eu le 
privilège de remettre le prix coup de cœur du jury à la 5e du collège Arthur 
Rimbaud de Mirebeau-sur-Bèze. 

Mais bien d’autres candidats ont été récompensés grâce aux différents angles          
d’écriture proposés : l’activité de l’entreprise, le chef d’entreprise, l’innovation,              
la démarche sociétale dans l’entreprise, sans oublier l’illustration par la photo. 


